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Commerce :
dynamisme et créativité
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C hahutées, remises en cause, plagiées et
concurrencées jusque dans leur cœur de

métier, les CCI se trouvent en permanence en
situation de devoir démontrer leur légitimité.
C’est un paradoxe car le bien-fondé de leurs acti-
vités a toujours eu un support légal incontesta-
ble ; d’abord la Loi du 9 avril 1898 et, en dernier
lieu, la Loi du 2 août 2005 en faveur des PME.
Mais aujourd’hui, les CCI et la CCI des Ardennes
tout particulièrement, tiennent à asseoir leur légi-
timité sur leur efficacité.
Au croisement de la connaissance macro-écono-
mique du territoire et des besoins individuels des
entreprises, la CCI des Ardennes fonde sa légitimité
sur sa capacité à proposer une vision du dévelop-
pement et à définir une stratégie qui découle direc-
tement de sa relation unique avec l’entreprise.
Par son rapport d’activité annuel, la CCI des Ardennes
affiche à la fois son savoir-faire et sa contribution
réelle à l’économie locale, seules preuves de sa légiti-
mité et de son efficacité.
Par ses actions, la CCI des Ardennes :
propose une vision pour le développement de
l’économie locale : plan Ardennes 2015, 
procède à des choix dans ses domaines d’inter-
vention et dans ses projets :
- développement des territoires en partenariat avec

toutes les collectivités qui acceptent de s’engager
avec la CCI dans un véritable partenariat,

- soutien au commerce de proximité, 
- conseil industriel et veille technologique,
- accueil et accompagnement des créateurs,
- soutien aux activités de services,
- actions partenariales avec les provinces belges du

Hainaut, de Namur et du Luxembourg,
- prospection et développement des marchées à

l’exportation,
- formations ciblées de bac+2 à bac+5 et forma-

tions continues qualifiantes,
- études et informations économiques,
- équipements structurants : parc central à

Charleville-Mézières, port de Givet, ZI de
Donchery et de Tournes, aéroport des Ardennes,

définit une stratégie et un plan d’actions : plan
stratégique de développement économique des
Ardennes,
contrôle par le biais des élus l’efficacité des actions
et démontre l’effet de levier sur le développement
économique territorial.

30 membres élus, 15 membres associés, 39 conseil-
lers et conseillers techniques et 68 collaborateurs au
service des 6.826 entreprises ardennaises, industriel-
les, de commerce et de services font évoluer la nature
des services rendus aux entreprises pour mieux répon-
dre aux enjeux de la mondialisation des échanges et
à l’explosion des nouvelles technologies.

A l’époque de la mondialisation et des réseaux, la
gestion de l’information est devenue un atout
concurrentiel vital pour les entreprises.
Le temps où détenir l’information constituait la 
référence de compétence exclusive est dépassé.
Aujourd’hui, l’information se partage et le pouvoir
n’appartient plus à ceux qui la retiennent. Il est dans
les mains de ceux qui savent la traiter et la diffuser.

C’est pour répondre à ces nouveaux impératifs
que les savoir-faire de la CCI évoluent.
Par ses partenariats loyaux et confiants, la CCI des
Ardennes structure et développe aujourd’hui ses
actions dans le cadre du réseau consulaire de
Champagne-Ardenne, fort de 5 CCI et d’ 1 CRCI,
s’appuie sur des technologies nouvelles d’anima-
tion économique collaborative, fédère les compé-
tences par la création de systèmes productifs locaux
et met en place un dispositif d’intelligence terri-
toriale.

Par son efficacité, la CCI des Ardennes démontre
au quotidien sa légitimité.

Géraud Spire
Président de la CCI des Ardennes
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Géraud Spire, président
de la CCI des Ardennes
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SFIA

Un répertoire plébiscité
par les entreprises
Le Savoir Faire Industriel Ardennais (SFIA)
version 2006 répertorie en français,
anglais et allemand, les fiches signaléti-
ques des entreprises industrielles arden-
naises. On y retrouve les principales
caractéristiques économiques, environne-
mentales et culturelles du département. Ce
répertoire est désormais accompagné d’un
site internet - www.cci.sfia.fr - régulière-
ment actualisé.
Elaboré par la CCI des Ardennes, avec 
la participation financière du Conseil
Général des Ardennes et de l’Etat, le réper-
toire SFIA recense les compétences indus-
trielles des entreprises ardennaises. 
343 entreprises y sont présentées à travers
leur savoir-faire et leurs produits spécifi-
ques, mais aussi leurs principaux équipe-
ments, agréments et références.

Outil de référence
Edité à 1 500 exemplaires, ce répertoire
détaille et valorise le tissu industriel
ardennais au-delà du département. C’est
l’outil de référence pour les acheteurs et
les donneurs d’ordres à la recherche de
sous-traitants.
Outre les aspects économiques, ce réper-
toire est très utile aux nouveaux arrivants
dans le département. En quelques pages,
ils se familiarisent avec leur nouveau cadre
de vie. Déjà 950 exemplaires ont été diffu-
sés depuis sa parution (mai 2006). 
Chaque mois, plus de 800 visites sont
enregistrées sur www.cci.sfia.fr.
Retrouvez toute l’information industrielle
ardennaise et réservez votre exemplaire SFIA,
sur www.cci.sfia.fr (gratuit sur simple demande).
Contact : C. Sophie PECHEUX 
Tél. 03 24 56 62 12 
ou cspecheux@ardennes.cci.fr

L’ITII, Filière Mécanique. 
Depuis son ouverture à Charleville-
Mézières en 1994, 13 promotions se
sont succédé à l’institut des techniques
d’ingénieur de l’industrie, filière méca-
nique. Créé sous l’impulsion de Roger
Barde afin de répondre aux besoins
locaux, l’ITII prépare au diplôme natio-
nal d’ingénieur des techniques de l’in-
dustrie, spécialité mécanique,
doublement reconnu par l’ENSAM et
par l’Université. 
Depuis sa création, le pourcentage de
réussite de l’ITII est de 97%. Les enquê-
tes de suivi menées chaque année par
l’équipe pédagogique montre que moins
de 5 moins après la remise des diplômes,
un « ITII » est en situation d’emploi :
ingénieur-cadre en entreprise industrielle,
responsable de production, responsable
de projets, etc. Cette insertion rapide des
ingénieurs de l’ITII confirme l’adéqua-
tion de leur formation aux besoins des
entreprises. L’ITII est aujourd’hui le 1er
ou le 2ème vœu d’un étudiant désireux de
poursuivre une formation supérieure,
séduit par la voie de l’alternance.

ITII filière mécanique, 3 options : 
conception et production/maintenance indus-
trielle/ingénierie mécanique.
Renseignements :scolaitii@chalons.ensam.fr
www.itii-ca.com

LIEU D’ENSEIGNEMENT : 
CFAI des Ardennes, à Charleville-Mézières 
Tél. 03 24 56 42 87
cfaindustrie.ardennes@wanadoo.fr

L’IFTS : 
L’institut de formation technique supé-
rieure accueille chaque année plus de
250 étudiants répartis sur les 3 cycles
universitaires du système LMD : 
• Licence : 3 licences professionnelles
et une licence générale, 
• Master : parcours plasturgie, par-
cours métallurgie, parcours ingénierie
et production assistée par ordinateur.
Cette année, ils sont 72 étudiants en
Master.
• Doctorat.

Contact : 03 24 59 64 70
ifts@univ-reims.fr
www.ifts.net 

Témoignage : Inès Lesage
Responsable qualité de Modelage
Industriel Lesage (15 salariés) à
Vrigne-aux-Bois.
“Le SFIA permet une communication collec-
tive sur le tissu industriel, en relais avec une
communication individuelle que les TPMI ne
peuvent réaliser, faute de moyens et de
compétences internes. 
La diffusion externe au département est 
la plus intéressante”. 

Les deux écoles d'ingénieurs, l’ITII et l’IFTS contribuent à la compétitivité
des Ardennes. Leur mode de recrutement national attire des étudiants de
toutes les régions de France et participe au développement local et à la noto-
riété des Ardennes. Reconnus pour la qualité des diplômes délivrés et leur
adéquation avec les besoins du marché, ces établissements bénéficient d’une
reconnaissance dans le monde de la formation supérieure qui leur permet de
draîner d’excellents étudiants : un vivier de choix pour les entreprises.

Les diplômés supérieurs 2006
ITII  ET IFTS



Toutes les ORAC sont en ligne
Dans les Ardennes, les six opérations de
restructuration de l’artisanat et du commerce
(ORAC), menées par les collectivités locales
en partenariat avec l’Etat, la Région et les
chambres consulaires, ont permis jusqu’à
maintenant à 350 petites entreprises indé-
pendantes, commerciales, artisanales ou de
service de moderniser leur outil de travail
grâce à des aides publiques. Les Orac déclen-
chent ou accélèrent dans le commerce et l’ar-
tisanat les projets d’investissement à titre
individuel et dynamisent les économies loca-
les par un ensemble d’actions collectives.
Il est désormais possible de se connecter au
site www.orac08.fr pour disposer d’un maxi-
mum d’informations sur les six Orac en cours
de réalisation. Le site très achalandé fait la
promotion du dispositif Orac. Il  met en
réseau les opérations collectives et offre aux
internautes la possibilité de contacter leurs
animateurs, de lire leurs bulletins de liaison
et de disposer des règlements afférents aux
Orac, de leurs agendas et d’une revue de
presse les concernant. 
Qui plus est, le site www.orac08.fr délivre,
outre une documentation sur le FISAC, un
panorama des aides  publiques de la Région
Champagne-Ardenne et du Conseil général
des Ardennes auxquelles peuvent prétendre
les commerçants et les artisans. 
Aux internautes, le site dispense aussi des
liens très utiles à leurs activités commerciales
et artisanales.
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Après les cartes de fidélité, les cata-
logues recensant les activités com-

merciales de Charleville-Mézières, les
audits Qualité pour améliorer le ser-
vice et fidéliser la clientèle, le concours
de vitrine permet d’impliquer les com-
merçants dans cet événement majeur
pour la ville : le festival mondial des
théâtres de marionnettes.
Un bon moyen pour les commerces
de proximité de se faire remarquer par
les festivaliers et d’afficher leur dyna-
misme et créativité.
Lancé le15 septembre, jour d’ouver-
ture du festival, le concours s’adresse à

tous les types de commerces (prêt-à-
porter, alimentation, services, pharma-
cie, bijouteries, etc), de tous les quartiers
de Charleville-Mézières. Au total, 74
participants sont en course pour la
marionnette d’or. Sculpture conçue et
réalisée par Hervé Tonglet, sculpteur
ardennais, les 3 premières vitrines rece-
vront une reproduction de la version
originale, qui sera exposée à l’Office de
Tourisme de Charleville-Mézières.
Le jury, composé des membres du
comité de pilotage (Ville, CCI, CM,
FCACM, Etat) et d’invités spéciaux,
récompensera les lauréats mi-octobre.

La CCI des Ardennes a mis en place deux
enquêtes : une auprès des festivaliers, une
autre auprès des professionnels. Les résul-
tats permettront d’alimenter l’actuelle
réflexion sur la fréquence du festival mon-
dial, biennal ou triennal.
8 500 questionnaires ont été renseignés
auprès des festivaliers, pendant toute la
durée du festival. L’objectif est d’identifier
le profil du festivalier, ses motivations, ses
consommations et par conséquent d’éva-
luer l’impact économique du festival. Les
festivaliers (chalands de tous âges et de tou-
tes origines géographiques) sont interrogés
sur leur moyen de locomotion et de loge-
ment, et le budget correspondant ; la durée
de leur séjour, leurs activités (spectacles,
expositions, animations et/ou fréquence
des autres infrastructures locales) et leur
consommation sur place (achats de places
de spectacles IN et OFF, de produits déri-
vés, nature et budget de leur repas). La

venue à Charleville-Mézières spécialement
pour assister au Festival, la facilité de circu-
lation et de stationnement intra muros, la
qualité de la signalétique sont d’autres points
intéressants à analyser pour les organisateurs.
De plus, la CCI, à la demande de la
Fédération Commerciale de Charleville-
Mézières et Artisanale a souhaité mesurer
auprès des festivaliers la fréquence des com-
merces locaux, la qualité de l’offre com-
merciale et de l’accueil des commerçants.
1 500 questionnaires sont envoyés dans un
deuxième temps, à l’issue du festival, aux
commerçants, hôteliers, restaurateurs et
transporteurs de Charleville-Mézières et de
ses environs, pour mesurer les bénéfices
effectués grâce à cet événement. Les chif-
fres d’affaires réalisés au cours de cette 14ème

édition seront un bon indicateur de l’inté-
rêt et de la pertinence d’organiser un Festival
tous les 2 ans, et non plus tous les 3 ans.

créativité

Festival biennal ou triennal : 
la CCI enquête

L’opération urbaine de Charleville-Mézières permet aux commerces
de proximité de se développer et d’innover dans leur mode d’action.
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Coup de pouce 
dans les Ardennes

DISPOSITIF ENVOL

Qu’est-ce que le dispositif Envol
financé par la Région

Champagne -Ardenne et s’adressant
aux demandeurs d’emploi qui ont
décidé de créer leur entreprise ? 
C’est un système d’accompagnement
de ces porteurs de projets dans toutes
leurs démarches avant et après le démar-
rage de leur entreprise.
Le dispositif dont s’occupent conjoin-
tement la CCI et la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat des Ardennes se divise
en trois phases : un accompagnement
du porteur de projet (analyse financière,
et faisabilité du projet, formation, bilan
de compétences) ; une aide financière,
accordée par la région, au moment de
la création de l’entreprise (7 600 euros
au maximum dans la limite de 50% des
investissements) et un suivi pendant
trois ans de l’entreprise nouvellement
créée.
“Cette phase est obligatoire, précisent les
animateurs consulaires du dispositif
Envol. Le porteur de projet bénéficiaire
d’une subvention à la création s’engage à
accepter ce suivi”. Depuis que le dispo-
sitif existe et qu’une convention quant
à son déploiement dans le département
lie la Région et la CCI, quelque qua-
tre cents projets ont été instruits et sou-
tenus dans les Ardennes. 

Aujourd’hui 80 % des entreprises béné-
ficiaires du dispositif Envol sont en acti-
vité. La CCI a embauché une personne
pour “suivre” ces nouvelles entreprises. 
À ce jour, 147 d’entre elles, créatrices
de près de 200 emplois dans les
Ardennes, sont suivies par la CCI. En
2004 et 2005 ce sont respectivement
62 et 82 dossiers validés par la CCI qui
ont été aidés par la Région. Ceux-ci
représentent une part très importante
des dossiers instruits dans la région
Champagne-Ardenne.
Tout cela démontre le dynamisme des
Ardennais à la création de petites entre-
prises dans le commerce et les services.
La CCI et la Chambre de Métiers et de
l’Artisanat des Ardennes comptent bien
poursuivre l’accompagnement des por-
teurs de projets et les aider dans leur
concrétisation.
L’application du dispositif Envol (dans
sa forme de gestion actuelle) s’achève
en octobre 2006. 
La Région Champagne-Ardenne a sou-
haité lancer un nouvel appel d’offres
concernant son déploiement. La CCI
et la Chambre de Métiers et de
l’Artisanat des Ardennes y ont répondu
en sollicitant la gestion du dispositif
dans les bassin de Charleville-Mézières
et Sedan - Rethel - Vouziers.
Contact : Dominique Raviart, 
tél. 03 24 56 62 62
draviart@ardennes.cci.fr

La CCI et la Chambre de
Métiers et de l’Artisanat des
Ardennes sont les référents

du dispositif Envol du
Conseil régional de

Champagne-Ardenne. Celui-
ci aide les demandeurs
d’emplois à créer leurs

entreprises. Depuis 2001, ce
sont 246  entreprises qui
ont été créées en bénéfi-

ciant de cette mesure grâce
à la CCI et qui sont réguliè-

rement suivies par le service
“Entreprendre en France”.

PLAN DE FINANCEMENT 
DU PROJET DE CRÉATION 

OU DE REPRISE D’ENTREPRISE* :
les opérations éligibles 
à la subvention Envol

• Les frais d’établissement,
• Les coûts des bâtiments d’exploitation,
• L’achat d’un fonds de commerce,
• L’achat d’un pas de porte,
• Les travaux et les aménagements,
• L’achat de mobilier et de matériel d’une

valeur unitaire supérieure à 150 euros,
• et l’achat de véhicules aménagés ou

d’utilitaires de plus de 1,5 T.

Ne sont pas concernés : l’achat du terrain,
le stock, le fonds de roulement, la caution,
les remboursements d’emprunts, le dépôt
de garantie et la TVA sur investissement.

* Le porteur du projet doit être demandeur
d’emploi de catégorie 1, inscrit à l’ANPE
depuis plus de 6 mois.
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